Grand cONTournement OUEST

DE STRASBOURG

Le Ministre de l'Equipement des Transports du Logement, du Tourisme et de la Mer met à dispo​sition du public, en application de la loi n° 2002-​276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et du décret n° 2002_ 1275 du 22 Octo​bre 2002 relatif à l'organisation du débat public et à la Commission nationale du débat public, un dossier présentant les objectifs et les caractéristi​ques essentielles du projet autoroutier de grand contournement Ouest de Strasbourg.

Ce document est à la disposition du public à :

- La Direction Régionale de l'Equipement d'Alsace,


,
Service  des Interventions Territoriales
5, rue du Général Frève (2e étage, secrétariat du SIT) à Strasbourg.

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
- La Direction Départementale de l'Equipement

du Bas-Rhin.

42, rue Jacques Kablé (au rez-de-chaussée à l’accueil) à Strasbourg.

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h et de 14 h à 17 h


- La Préfecture du Bas-Rhin

5, place de la République (bureau 203 : Affaires juridiques) à Strasbourg.

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12h et de 14 h à 17 h

Renseignements. 03 902383 32

